
 

 

Schweizerischer Collie-Club SCC     Club Suisse du Collie 
Attestation de sélection 

Nom du chien: Miraculeuse Indra des Marécages du Prince Couleur:  tricolore 

Sexe:           f Chip: 250269606443389 LOS N°: 748435 

CEA avant 8 semaines:  manque CEA 2.teste: n. défini ADN: affected PRA: DNA clear 

Date de naissance:  17.06.2016 DH:        A/A                MDR-1:  +/+ 

Père:  Just-A-Blue-Tango des Marécages du Prince Mère: Falling From Grace des Marécages du Prince 

Eleveur: Christine Canchon, F-Chaumes en Brie 

Propriétaire: Nicolas Dreyer, Rte du Grand Clos 18, 1730 Ecuvillens Membre: oui 

 
 

 Préférences:    Défauts: 

Tête, expression:           

Tête bien proportionée, feminine          

Crâne, museau:        

Corrects         

Yeux:          

Les yeux brun, bien placé, en forme d'amande         

Oreilles:         

Les oreilles bien portés, plié correct              

Dentition: En scisseaux plein complet         

Grandeur cm: 52 cm   

Corps:         

Bien proportionné        

Encolure:         

Bien musqulé  un peu court      

Angulations:         

L'angulation de l'avant main est correcte         

Thorax:         

Poitrine et poitrail bien développée et déscendue         

Ossature:          

Fort         

Dos:         

Ligne de dos est correcte         

Pâturons:         

Corrects        

Pattes:         

Bien fermées        

Testicules: -        

Queue:    Un peu trop courte 



 

 

   

Position:         

Devant: droit  Derrière légèrement en exterieure 

Démarche:         

Très bonne démarche    

Poil/couleur:         

Poil correct, tricolor        

Comportement: Amicale        

Réaction nerveuse:        

Non         

Expression  
générale:  
   
Chienne harmonieuse, bien proportionée. Je déssire le coup un peu plus long. Pour la grandeur une très bonne 
ossature.    
   
 

Apte à l’élevage jusque: 16. Juin 2025 Sélection de base: 
pour les femelles jusqu’à  9 ans 
pour les mâles sans limite de temps 

Exclu de l‘élevage, motifs du REG selon art. 2.17 :         

 
Le juge: Hans Ulrich Häberli 
 
 
 
   
 
 
 
 

 Bienne, 21.04.2018 
 Taxe:  Fr. 90.- 

 
Exclusion de l‘élevage: 
Sont exclus de l’élevage les chiens qui ne correspondent pas à un niveau élevé du standard (au minimum un 
très bon) ainsi que ceux qui présentent les tares héréditaires et/ou les maladies suivantes :  
 

a) DH D und E b) Colobome, décollement de la rétine et 
hémorragie intraoculaire 

c)  Atteint de PRA d)  Epilepsie 

e)  Défaut de comportement /résultat du test de 
comportement 

 f) Cryptorchidie ou Monorchidie   

g)  Dents manquantes, sauf une prémolaire 1 ou une prémolaire 2 par demi-mâchoire ; 
     les M3 ne sont pas prises en compte. 


